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UN EXEMPLE 
La grève des boulangers de Paris est 

terminée. Pendant plus de trois semai
nes, près de trois mille ouvriers ont lutté 
avec opiniâtreté, s'imposant de dures 
privations, pour amener leurs patrons à 
respecter la loi sur le repos hebdoma
daire. Leur cause était juste, assuré' 
ment, mois l'échec da leur tentative n'en 
est pas moins retentissant. 

Les dirigeante du syndicat se sont eux-
mêmes chargés de nous en (aire con
naître les causes. L'un d'eux, avec beau
coup de courage d'ailleurs, a reconnu 
que les ouvriers boulangers n'étaient pas 
« suffisamment (orts », et un autre, non 
moins explicite, a reconnu que l'on ne 
pourrait faire aboutir les revendications 
de la corporation que lorsque la caisse 
syndicale disposerait da plus grandes 
ressources. 

Quand donc les ouvriers compren
dront-ils que les conquêtes du travail 
sur le capital exploiteur ne peuvent ré
sulter de vaines violences ni de mouve
ments irréfléchis. Les ouvriers boulan
gers sont constitués en syndicat, mais 
ils n'ont sans doute que le cadre d'une 
organisation et peut-être n'ont-ils pas 
encore compris la « nécessité de certains 
sacrifices ». 

Pour lutter avantageusement contre 
cette catégorie d'hommes sans vergogne 
qui considèrent l'ouvrier' comme une 
bête de somme et qui ne'visent qu'à la 
lortune sans le souci des ruines e* des 
misères qu'Us accumulent sous leurs 
pas la foi ne suffit pas ; les armées de 
la première République se battaient 
pour une idée, leur vaillance fut incom
parable mais du moins ils ne man
quaient ni d'armes ni de munitions. 

L'arme du travailleur, c'est l'associa
tion sous ses formes diverses. Par le 
syndicat, il barre la route à l'exploiteur 
gui voudrait porter une main coupable 
sur le salaire. Et le salaire de l'ouvrier, 
c'est sa vie même. Le droit du citoyen 
n'est pas supérieur au droit de l'ouvrier. 
Battu sur le terrain économique, suc
combant sous la pression patronale et 
gouvernementale, l'homme qui v-t de 
son travail se désintéressera fatalement 
de la conquête des pouvoirs publics. 

Je sais bien que des grèves soudaines, 
spontanées, ont produit de bons résul
tats sans que les grévistes aient eu be
soin de faire appel à ce que nous appe
lons la « mitraille ouvrière ». Il n'y a 
pas de règle sans exception et la règle 
pour nous autres, militants de la veille, 
qui connaissons a fond la tactique, l'é-
goïsme brutal de nos adversaires, qui 
les savons ancré3 dans l'entêtement le 
plus féroce, c'est d'amasser des muni
tions pour les prochaines rencontres. 
Entre les deux méthodes préconisées par 
les libertaires d'une part et par les syn
dicats rationalistes de l'autre, il n'y pas 
de moyen terme. Il faut user du sabo
tage, de la violence, risquer de déchaî
ner la fureur réactionnaire, ou former 
avec lea travailleurs organisés poétique
ment et économiquement uns armée 
tellement puissante que les capitalistes 
se rendront sans combattre. 

Il faudra bien enfin que la classe ou
vrière se rende à l'évidence des faits. 
Sans argent, la lutte est impossible con
tre un patronat qui dispose de mille 
moyens pour abattre les énergies les 
mieux trempées. C'est parce que la Fé
dération du Livre a pu dépenser plus 
d'un demi-million en indemnités de 
grève à ses adhérents que des milliers 
de patrons imprimeurs ont capitale et 
accepté l'unification des tarifs et 'a jour
née de neuf heures ; c'est parce qu'ils 
avaient des fonds en quantité suffisante 
que les mineurs de Decazeville et de 
Montoeau ont imposé après plus de cent 
jours de grève leurs conditions aux Com
pagnies ; c'est parce que le Syndicat des 
Mineurs du Pas-de-Calais a acqui3 une 
incontestable force, que récemment, à 

Ostricourt, nos camarades ont lait res
pecter leurs salaires que l'on commen
çait déjà à vouloir rogner. 

Les exemples sont nombreux et nous, 
pourrions les opposer avec quelque or
gueil aux tentatives malheureuses aux
quelles nous assistons. 

Poursuivons dono notre route, rele
vons les courages, affermissons le sen
timent de solidarité dans les milieux où 
s'exerce notre action, étudions, travail-
lons, faisons l'éducation des ouvriers. 
Nous irons plus vite qu'à vouloir sup
primer d'un seul coup des siècles d'ini
quité, d'erreur et de mensonge. 

Emile BASLY4 
Député du Pas-de-Calais. 
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Les Juges et les lois ouvrières 
Le tribunal correctionnel de Lille a rendu, 

samedi dernier, un jugement sur lequel nous 
avons le devoir de revenir, maigre les com
mentaires justement et éloquemmen* indi
gnés dont l'a fait suivre notre chroniqueur 
judiciaire. . , 

Un patron blanchisseur était ursuiv» 
pour infractions à la loi sur la -e de la 
journée de travail et pour menaces graves à 
l'inspectrice qui était venue, chez lui, cons
tater ces infractions. 

Récidiviste, d'ailleurs, ce patron ne s'était 
pas borné à des menaces verbales : s'empa-
rant d'une barre de fer, il l'avait brandie au-
dessus de la tête de l'inspectrice et l'en au
rait probablement frappée si le personnel de 
la blanchisserie n'était intervenu et M l'a
vait mis dans l'impossibilité de joindre l'exé
cution au geste. , 

Or, le tribunal s'est montré d'une indul
gence qui frise le scandale vis-à-vis de l'incul
pé et alors que les faits ét-iient patents, il 
n'a infligé à M. X... que deux cents francs 
d'amende ! 

Il est vrai que ce même tribunal s est res
saisi un peu plus tard, mais cette fois il s'a
gissait de juger un gréviste tourquennois 
qui avait commis le « crime » — « horresco 
.referens I > — de chanter 1' c Internationale » 
et, — ce qui ne fut d'ailleurs pas prouvé aux 
débats. — d'attenter à la liberté du travail. 
A cet" ouvrier, les juges ont colloque hui* 
jours de prison sans sursis... 

c La risette aux patrons, les crocs aigus 
aux ouvriers », disait, hier, notre chroniqueur 
judiciaire en rapprochant ces deux senten
ces, — et il n'avait point tort. Mais il y * 
d'auties considérations à tirer de cette atti
tude du tribunal et nous voulons les faire res
sortir car elles ont une portée sociale qu'on 
ne saurait nier. 

En général, le patronat se soumet tris dif
ficilement aux lois, ouvrières et les pénalités 
qui sont appliquées aux infractions à ces 
lois sont d'ordinaire insuffisantes ou anodi
nes, même dans les cas de récidive. Aussi 
les inspecteurs et les inspectrices du travail 
sont-ils moins considérés que le simple agent 
de police, quand il leur arrive de verbaliser. 

Il semble donc que le devoir des tribunaux 
serait d'aider leur action si difficile au lieu 
de l'émousser, lorsque l'occasion de punir 
justement et sévèrement leur est Uonnée ; 
ainsi les délinquants y regarderaient peut-
être bientôt à deux fois avant de faire obsta^ 
cle, soit par violence comme dans le cas qui 
nous occupe, soit jésuitiquement comme dans 
tant d'autres circonstances, à l'exercice de 
l'inspection du travail. 

Mais on dirait vraiment que certains juges 
n'ont de sévérité que pour - les salariés et 
qu'ils se solidarisent, par esprit da classe, 
avec les salariants ! Entendraient-ils, en pre
nant une semblable attitude, rendre ineffica
ces les lois de protection ouvrière et impos
sible aux inspectrices et aux inspecteurs du 
travail, l'exercice de leur fonction si délicate 
et difficile f 

Il est bien évident qjue des jugements com
me celui du tribunal de Lille ne sont pas 
faits pour encourager le zèle des inspecteurs 
et des inspectrices du travail ni pour rehaus
ser leur prestige. 

Voilà ce que nous avons cru boii de> dire 
et voici pourquoi nous souhaiterions que M. 
le procureur de la République interjetât ap
pel c à minima » d'une sentence qui, dans 
ses conséquences, nous apparaît comme un 
véritable défi à la classe ouvrière. 

Et nous pensons bien que M. l e -ministre 
du Travail sera de notre avis. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

Le citoyen Escartre publie dan» le Cri des I 
vaiUeurs l'article suii ant, que noua croyons I 
ressent de placer t ous les yeux de nos I 
leurs : 

Je veux dire ici mon sentiment sur 
lémiquee qui depui 3 trop longtemps c 
le prolétariat mini sr du Pasde-C&Aa'a. 
si bien ces p"t*r"'' pies ont eu leur 
Congrès de Denaii i, je pourrais même 
que de la première séance jusqu'à la dei 
re, elles ont occuj é, sinon tout a» Conj, 
du moins, la plus t rosse partie du temps 
aurait été mieux i tilisé a la discussion 
questions corporStived. Dès la 
âéance du Congrès avant même lavéi 
tion des mandats, les incidents tas plue 
lents éclatèrent. Lon connaît le motif di 
merelte : Le <t Vit nx Syndicat » du Pas 
.Valais accuse les r «présentants de la Fi 
Lion syndicale et du u Jeune Syndicat 
vo'.. de détournement de fonds et de diffi 
tion. 

De leur côté, les) représentants du Jeu»* 
Synd cat se font a icusateurs et étal A daai 
le journal Vm Actiin Syndicale », lee grisa 

Su'ils reprochent a ix délégués da Vieux-Sys. 
ieat. 
Ces incidents qui, à certains moments, f» 

rent d'une violeme extrême, troublèrent' a 
Congres dont ils < ntravèrent la bonne mar 
eue et chaque déi< gué, malgré lui, teltemeaf 
le débordement ce passion et de violeoci 
était grand, fut Obligé de se passionner t 
son tour pour ces querelles. 

A la deuxième Journée, après que Ml 
deux parties eure ît été entendues, un ordi» 
du jour fut déoos. • par Bouchard invitant II 
citoyen G-'ftuelh<3 a venu expliquer sa 
Congrès le- moti's pour tesquete le Garni») 
confédéral W a i pas cru devoir donnât 
suite à ta d inc e d'adhésion de la Fédéra
tion à la C >c\i ration. Cet ordre du Mai 
spécifiait a m'H serait nommé un jtkf 
d honneur ci _•'• d'étudier le bien fondé fi 
motifs expliquer mr Grifraelnes ainsi qw 
toutes les qûestk us relatives aux paierai-
ques du Pas-de-G dais. 

Cet ordre du joi r ne donnait lieu à aucuM 
équivoque; il é ta t clair, net et précis. L* 
Congrès le com.pi it ainsi et c'est à l'unani
mité qu'il fut adiipté avec un amendement 
de Dumoulin apex iflant que les deux partial 
nommeraient immédiatement et & chiffM 
égal leurs jurés. 

Les jurés furet t nommés. Leur râle 
tracé en conforn ité des décisions du G 
grès. Chacune d> s parties n'avai. qu'à 
mettre au Jury lea documents qu'en* « 
lait tui soumettre et a loi donner la liste des 
témoins qu'elle figeait utile de (aire enten 

.dre. En procédan. ainsi, et le Congrès comp; 
tait que telle sériât la ligne de conduite qui 
serait adoptée pj r tous, le jury aurait pu 
faire la lumière sur toutes les accusations 
portées de part < S d'autre u I établir exacte 
ment les respon* abilités. Et tout cela aan* 
bruit, sans désordre, sans injures ni vto-
lenoes. 

Après le vote c e l'ordre du jour B<vi/-h"ard 
et la constitution du Jury, tous les aeiegué: 
nous espérions fermement que nous tou
chions à la fin d'in conflit profondément pé
nible et regrette ble qui menaçait de oom 

I geignements compléta que seuls des gens 
d'une mauvaise foi insigne étaient capables 
de prendre semblable décision à la suite de 

i l a motion bien claire et bien précise votée 
par le Congrès, j 

Lea reneeignemœta abondèrent bientôt. 
Nous apprîmes que le désaccord et la rup

ture finale de toutes les discussions étaient 
dûs aux Jurés désignés par la Fédération 
syndicale et le Jeune-Syndk»: qui n'avaient 
pas voulu se conformer aux décisions du 

A grands cris Us avaient demanda des ju
ges pour faire la lumière. lia n'ont rien eu 
de plus pressé que de renier ces jugea quand 
on les leur a fctarnas.vHs provoque.!, et ap-
prçu-vent des (JéteWons. Ils les réprouvent et 
obliquement r j refusent à les exécuter te 
moment venu. 

C'était de l'incohérence, du parti-pris • 
c'était ne pas Vouloir la lumière réclamée 
pourtant à cors et à cris tant qu'elle était 
éloignée. Cétait! la peur. 

Monatte, un des trois jurés de la Fédéra
tion syndicale, déclarait devant le jury que 
lorsqu'on roi avait demandé son orjnooorg, 
c'était seulement pour examiner les deus 
accusations de vol et rien de plus. Monatte 
n'avait pas assisté au Congrès, n n'était 
pas au courant des décisions prises ; par 
conséquent il était excusable. Je pourrais 
faire quelques réserves reAativ*ment & ce 
juré. S'il n était ras au Congrès, je sais, en 
effet, qu U était au courant des décisions qui 
y étaient prises. La Fédération syndicat» 
prenait soin de l'en informe . Mais passons 
Ceux qui n'étaient pas excusables, ce sont 
précisément ceux qui trompaient ce délégué 
en lui communiquant d-s décisions autres 
que celles prises par le Congrès. Témoin 
déclarations devant le jury d'honneur. 

Pourquoi les jjurés de la Fédération syn
dicale ne voulaient-ils qu'examiner les deux 
questions de vol î 

Si Broutchou^, ainsi que aulnes délégués 
de la Fédératidn syndicale furent accusés, 
d'avoir volé >u détourné de l'argent, l'« Ac
tion syndicale >ij, organe de cette Fédération 
accusa,: elle aussi, sous la phxne de Brout-
chouiL de Dumoulin et d'antres de leurs 
amis les militants du Pas-de-Calais d'avoir 
détourné ou mis] dans la poche de certains in 
dividus, tes cotisations du Vieux-Syndicat. 

Ils accusèrent aussi tous ceux qui sont à 
la tête des Syndicats du Nord, d'Anzm, et 
du Pas-de-Calais, d'être des traîtres ou des 
vendus et d'avoir aussi vendu tes mineurs 
Aî ces régions & 160 francs par tète. 

H serait trop long d'énumérer tontes les i 
accusations portées par Broutchoux et ses 
coreligionnaires contre tes militants des ré
gions citées. 

Ils ne respectaient rien ,nl le foyer, ni la 
famille. Tout était sujet à diffamation. Tout 
txiK accusé. 

Des tors, pourquoi les iuréa de la Fédéra
tion syndicale se refusaient-Ils à examiner 
le3 accusations de 1 une des deux parties t 

Ncus sommes tentés do croire mi'ils ont 
en peur que la lumière ne les aveugle. 

Mais sans vouloir entrer plus avant dans 
la voie des suppositions, je dois signaler la 
décision prise, par quelques-uns de nos ca
marades de l'ancit-nrw» Fédération dissidente. 
d> se retirer de l'Unité minière. En sorte que 
l'Unité minière est aujourd'hui sinon dis
soute, du moins fortement ébrtntêe. La réso
lution de nos camarades est profondément 
attristante. Nous souhaitons que, de retour 
au milieu de leurs organisations, après avoir 
bien pesé la Travité et les conséquences des 

Les Fêtes Universitaires 

La journée de Dimanche* — Les inauguratfcjns ** 
décorations. - Le banquet officiel. - La soirfe*. 

Beau soleil comme la veille. Lea fêtes s an- Maxime-Lecomie, Dépasse, député de Pi 
n/irtmM bien. Petit, inspecteur générai de 1 enseignsa 

La matinée est plutôt calme, tes vadrouil
les des nuits précédentes ayant calmé tes 
plus courageux. 

Vers dix heures et demie, les étudiants 
quittent par petits paquets la a Maison n et 
se rendent à la gare pour, la réception des 
personnages officiels. 

Un important service d'ordre a été organi
sé pour la circonstance. 140 agents, 12 gen
darmes à pied et là à cheval, sont groupés 
place de la Gare et rue du Priet 

On remarque parmi tes autorités M. Pari-
sot de Sainte-Marie, chef de la Sûrteé, Vivier 
des Vallons, commissaire central, et tous les 
commissaires de police. 

Peu à peu te. salle des Pas-Perdus, puis les 
quais de la gare s'emplissent d'une foute cu
rieuse qui se prépare une déception, car 
Briaod ne vient pas, et MM. Bayet, directeur, 
de l'enseignement supérieur au ministère de 
1 Instruction publique et Liard, recteur de 

inspecteur , 
R&jat, avocat, Fockeo-Lepage, pri 
d'honneur de 1 U., Pel*ierr secrétaire de 1 A-

. cadémie, te capitaine Mich allât, représentant, 
le 16e chasseurs, et en général, tous les ppo» 
fesseurs des diverses Facultés ; Demanorsi 
médecin-chef de l'Hôpital militaire, Boirtn, 
commandant des pompiers, M. Salé, nos* 
veau proviseur du Lycée, Lévy-Ullmamy 
professeur à Ja Faculté de Droit et quelques" 
conseillers rrnmicipaux-

A deux heures et demie, arrive rue de Val» 
my un grand landau d'au descendent le pr»> 
fet, le général Lebon, M. Liard et M. Baveaa 
Le recteur et le maire de Lille oatvsnt ainsi 
qu* la toute des notabilités. 

Dans la grande salle des Fêtes, Debrralaf 
présente à M. Bayet les délégués étrangers. 
11 remercie te» donateurs de la Maison et 
particulièrement le recteur, M. Lyon-

M. Bayet rappelle qu'il fut autrefois reo« 
leur de l'Académie de LiHe. Il rpopelte f 

promettre irrémédiablement l'unité minière responsabilités qu'ils encourent, ils revien
nent à de meilleurs sentiments et maintien
nent l'Unité minière qui fait la force de no
tre «orporatiooJ 

ac ir 
Et maintenant quelle décision' va' prendre 

te Comité confédéral relativement aux deux 
demandes d'admission à la C '"• T. en pré
sence de la rupture de l'unité minière. 

La Fédératioé syndicale a usé d'ostracis
me en ne permjettant pas à ceux qu'elle ac
cuse de se défendre. Le lury d'honneur s'est 

«jours «n- *o tap,?. ^ ^ fe ^ X faute, donc c est à elle de 
polémiques. A un moment " f ^ S ^ ^ i t f T ™ £ ' des rfisoonsabilités. 

a peine constitué !. Le Congrès pouvait pour
suivre sa march > régulière et discuter l'or
dre du jour. A s< o heure, te jury d'honneur 
apporterait son i apport. 

Malgré la recc nnaisance officielle et una 
nime au jury d' îonnenr, et bien que, d'un 
commun accord, l'on eut tracé leur manda; 
aux jurés, les ca •narades du Jeune syndicat 
multiplièrent les nddents au sein duCongres 
Nous fûmes oblij es, à plusieurs reprises, le-! 
délégués du Mid principalement de protes
ter contre les dél égués de la Fédération syn
dicale qui remet latent toujours an- le tapi 
la question des polémiques. A un momeT 
même, nous dm ries déclarer que si ces ré
criminations à r ropos dé*V>ut et de rien ne 
cessaient point, nous allions nous trouver 
dans l'obligation d'en référer immâdiatemer.'. 
& nos mandants 

Après cette protestation, les travaux du 
Congrès suivirent une marche normale. 

Mais le samei li soir, la stupéfaction fol 
grande parmi U s congressiste-, d*apprendrj 

que le jury d'hc nneur c'était dissous p-f 
suite de désaco >rd sur les questions qu 
avait à examine: 

Tous les congressistes nous étions d'aĉ  
cord pour dire, |dès avant 1 arrivée des rei-
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Mariage Tragique 
GRAND ROMAN 

par Henri GERMAIN 

PREMIERE PARI 

va 
LE MARTYRE D'YVONNE 

Votas êtes venue depuis peu en France, 
" la mort étrange du capitsitve da Bus-

— Oui, monsieur. 
— Vous êtes arrivée S Paris, porteuse des 

aTarutarnii volontés de votre mari, relative
ment à une enfant — une petits fille — la
issa de son premier mariage avec Mite Mar
ias Dutertre? 
-«— Parfaitement. 

— Voua veniei, avez-vous prétendu, ré
clamer cette entant pour l'élever, selon la 
/•étante formelle du dérantT 

- » - Cest très exact 

aux droite "«discutables des grande-parents 
de la petite fille. 

Il en est résulté entre voua et M. l e baron 
Dutertre, à votre première entrevue, une 
sorte de déclaration de guerre qui devait 
être préjudiciable a la mineure dont oha.-
oun de vous réclame, sinon la tuteile^ au 
moins la garde. 

En effet, quelques ours après ces ouver
tures d'hostilités, u s'est produit ce tait ex
traordinaire que la petite-fille de M. Du ter-! 
tre a été enlevée par un inconnu, 
- — C'est l'exacte vérité, monsieur, fit PaU-
le d'un accent assuré. 

— Malheureusement, nous n'en sommes 
pas assez convaincue, madame 

Bien au contraire, M. Dutertre suppose 
que l'acte criminel dont je parte est seule
ment simulé et dû à votre instigation. 

Il aurait eu pour objet, suivant tes dires 
du plaignant, de soustraire -plus sûrement 
l'enfant a son autorité, a son affection, et 

' de suspendre, au moins pour un temps, l'ef-
ter de ses justes revendications. 

Pour me résumer: M. Dutertre vous ac
cuse d'avoir fait enlever reniant de M. de 
Bussiares. 

— Oh 1 quelle intamie 1 s'écris. Paule en 
3> levant et en fixant sur le baron un re
gard de profond mépris. 

Veuillez rester calme, madame, dit sé
vèrement te magistrat ; vous etea ici en 
présinc.e de la justice, ne l'oubliez pas. 

Avant d-3 vous permettre la moindre ré
flexion malveillante ou injurieuse, répondez 
aux questions que je vais vous poser. 

je n'a: a:i-«i o. cacher, monsieur, repli 
qua flérîment Pa:Ue en se rasseyant. 

— Bien, ::ous verrons cela tout à l'heure. 
L'enfant .T. été enlevée hier, n'est-ce pas î 
— Oui, monsieur, dans l'après-midi. 
— Où éUez-voua alors ? r-»*ÏJ?L * £ • ^ d é b u t m « S r f s U - V^mlZ^ïsï****** P^Jd^)^^Q*^àZ\^^7n^e^ 

supporter tout le poids des responsabilités, 
tant devant le monde du travail que devant 
la C G. T.. 

Si le Comité qonfédêral n'use pas de parti-
pris, s'il veut jàger avec équité, s'il veut^ en 
un mot faire llunité ouvrière, comme ces t 
son devoir, c'esjt la Fédération nationale des 
mineurs qu'il doit accueillir. 

Ce faisant il ijera œuvre utile et démentira 
ainsi l'opinion de beaucoup de délégués au 
Congrès de Defeun, qui déclaraient, que la 
G G. T. avaitTpeur de la Fédération des 
mineurs. 

X. ESCAFFRE. 

U n groupe d'ètudiar.ts de diverses national<'. 

l'Université de Paris sont arrivés déjà de- lement le. rôle de M. Liard dans la créatiog 
des groupements universitaires ainsi qua puis samedi soir. 

[ A 11 heures 10, le train entre en gare. Les 
dkétrués de l'U. se précipitent aux bamèTes, 
eriv"fl voit arriver... MM. Maxime Eecomte, 
Hayez et Hector Dépasse. [ . 
ÏDes cris nourris de vive la République 1 

éfciatent, et les étudiants un peu déçus mais 
vite consolés gagnent la rue Faidhjerbe en 
chantant : 

Et on s'en fout 
La belle digue digue 

La belle digue don 
I Le retour s'opère par la rue de Bétnuoe, la-

rue Neuve et la rue Nicolas-Leblanc. 
| A la a Maison » on prend l'apéritif dans le 

spus-sol au m'lieu du vacarme assourdissant 
3ûe tout à l'étage au-dessus des musiciens 
improvisés qui se sont emparés de tous tes 
instruments de la Fanfare, et qui soufflent 
dedans ou tapant dessus à perdre haleine, 
dépendant que sur la scène quelques étu
diants dansent éperdumeot des caies-walk 
3t des mattehiches fantaisistes, ponctuées 
àar des formidables coups de grosse caisse 
et de cymbales. 
1 En attendant l'arrivée des officiels, tes dé
légations vont se faire photographier près 
<fe la Porte de Paris. 

A LA MAISON JJES ETUDIANTS 
Dès une heure, la salle des fêtes dé la Mai-
in des Etudiants commence à as garnir 
une Joule d'habits noirs parmi lesquels les 
ches claires des robes féminines tranchent 
léablement. On remarque MM. Penjon, 
ifour Piquet Derocquigny, professeurs à 
Facu'té des Lettres, £havane,médecin ins

ecteur, Bertrand-Oui, les généraux Sè»e, 
éldma'nn, Chamoin-Frobert.le colonel Peuil-

d, commandant la Ire légion de gendar-
Dassonville, Petit Dutaillis, Hayez, 

ceux de tous ceux qui par leur présence ma* 
njfestent leur sympathie pour tes étudiants^ 
Il lébcite à son tour M. Lyon .pour le nie* 
qu'il a faifeet après avoir invité les étudiant* 
au respect de leur propriété 51 termine eal 
faisant appel à la solidarité internationale. 

•Le délégué des étudiants hongrois roaag 
au nom du bureau- central international 
ic Corda Fratres u une médaille a l'Union dsf 
Etudiants de Lille et t'orchestre joue lbTU» 
n( hongrois. 

M. Bayet, remet ensuite tes palmes acad* 
miques à Raoust et Debruilte, ancien préai 
dent et président actuel de l'U. 

I< annonce la nomination de M. Ledieu DUT 
paix, au grade de chevalier de la Lexical 
d'honneur. 

John GaUte, délégué du Pays de 
assure les étudiants de la chaleur des < 
anglais. Puis, les délégués allemands, da
nois, italiens, norvégiens, suédois, belgeaj 
prennent successivement la parole pour sou
haiter à la Maison des Etudiants longue via 
et prospérité. 

M. Bayet termine la. séance en proposât») 
i n ban pour tes Universités du monoe>MI 
tier. 

A LA BIBLIOTHEQUE 
En sortant de la Maison des FJudiants, ed 

s • rend immédiatement à la Ubliotbèque un* 
versitaire, ou M. Lyon, recteur de lTJnivw-
site rappelle en peu de mois l'histoire du baV 
timent. Il remercie vivement M. Liard doaf 
la signature a permis d'obtenir pour la réa
lisation de la Bibliothèque le concours dal 
gouvernement. 

M. Bayet remercie également la ville da* 
Lille et M. Liard qui ont contribué à la créai 
tior. de la Bibliothèque. 

M. Liard déclare que c'est une joie pas»! 

m 
— Pouvez-voqs noua dire exactement c 

vous êtes allée 
— Oui, monsi suc : rue de Rivoli et rue ô 

Sèvres. 
— Et la perse nne chargée de garder l'ec 

fant, que faisai 1-elle ? 
— Mme Dmp< nt-Verdiec avait été attira 

hors de chez el e par l'inconnu qui a juste
ment commis 1<> rapt dont vous m'accuse 

Cet homme é a i t venu la chercher de : 
part de M. Dut irtre, et nous étions partie. 
ensemble. 

A ces mots, e baron et te procureur 
regardèrent étonnés. 

— De ma paît, fit Dutertre. Mais ce 
homme me connaissait donc? 

Cest la une ruse trop facile, et l'inver 
tion est pauvre) ; je ne vous en félicite pa-

— Je ne sais ai cet inconnu vous connais 
sait réellement repartit Paule froidemen 
mais U est oerb iin que Mme Dupont-Verdi t-
l'a cru conAne moi, puisqu'elle n'a pas hr 
site & s e rendre aussitôt rue de BeUtechass^ 

Il est vrai qi 'elle n'y a trouvé personne 
— Ah 1 vous voyez. 
— Pressante! it alors uns supercherie 

mais sans poui eir. h ce moment en devint 
te motif, elle est revenue chez ; le en hâte 

Hélas ! ce fut pour constater la disparition 
d'Yvonne, trop bénévolement couPée é u" 
misérable par ton institutriey Mlle Mai-tic-

— Avez-vous immédiatement avisé qui if 
droit de cette t isparition ? demanda te pr» 
ccreur. 

— Ont, rr.ons ieur ; l'institutrice elle-m'-
rw. se senîarW coupable, fit une premsi* 
dé»v»\i*i» «hez 1Î commit-sairo de police o" 
<n ar~>:\ qu.-irt er. 

— J'i**»rftis M déîail. fit le magistrat »u;' 
pri». Il a sr»n -inportance, et noua y revien
drons tout & l'heure. 

Veuillez me :ompter à présent pourquoi 
înr» «lu f n r i *rr\*tm n ' . i u . riol 

1^ 

immédiatement; avisé M. Dutertre. 
En ea qualité! de grand-père, il eût d* ôwe 

informé te prenkier. 
C'est très juste, monsieur, et je me pro

posais d'accomplir ce devoir aujourd'hui 
même, si je n'afvais été appelée & comparaî
tre devant vouai 

— Pourquoi ne l'aviez-vous pas fait des 
hier soir ï 

— Mme Dupoht-Verdier e* moi nous étions 
trop troublées, fet puis il était tard. 

Le ton assuré de la jeune veuve, son main
tien très digne, la précision de ses réponses 
semblaient produire un impression favora
ble sur l'esprit impartial du magistrat. 

L'expression sévère de sa physionomie se 
détendit, devint plus bienveillante. 

Il reprit d'un ton adoucit : 
Enfin madame, en admettant la véra

cité de vos' dires, et par conséuent votre par-
faite innocence, n'avez-vous fait aucune sup
position, en ce qui concerne l'auteur de cet 
acte mystérieux et criminel ? 

— Si monsieur. 
— Veuillez m'en faire part 

Eh bien, nous avons pensé, Mme Du-
pont-Verdier et moi, très exactement te con
traire de votre dire. 

Nous avons supposé, de notre côte, que, 
seuL M. le baron Dutertre pouvait être 1 in
stigateur du crime que vous me reprochiez 
justement tout à l'heure. _ „ „ , . „ n i 

Cette accusation nettement formulée ni 
sursauter de surprise les deux hommes. 

— Sur quoi basez-vous cette opinion ? de
manda le r-rocureur, intrigué par cette êvo-
iut-iin inattendue. • T>,„I^_4-« 

— <=ur la façon violente dont M. DiHerte 
m"av?i? dérlaréJ chez lui, vouloir s'opposer, 

| par tous les moyens en son pouvoir, à ce que 
la netite Yvonne me fut confiée 

rrautres raisons morales, mais d un ordre 
très intime, doni je n* in* permettrai pas da 

Paule un regard en-dessous, comme pour de
viner ce qu'elle savait au juste de sa situa
tion personnelle et des événements anciens 
auxquels elle avait malheureusement fait 
allusion. . . . . 

Enfin il dit, affectant un ton des plus indif
férents : ..... 

Il s'agit, mon cher procureur, de diffi
cultés conjugales et financières, toutes per
sonnelles naturellement, et qui n'ont aucun 
rapport avec l'affaire aotuelle. 

Mme Dutertre s'est provisoirement sépa
rée de moi, à la suite d'une grave discussion 
d'intérêts. - . . 

Vraiment, après une si longue union 
elle a eu cette témérité ? 

L? magistrat n'en dit pas davantage sur 
ce sirjet, subitement saisi de pensées bi
zarres. 

Il demeura seulement silencieux un îns-
tan\ paraissant s absorber dans de pro
fondes réflexions, tout en jetant de trmps a 
autre un Coup d'oeil a la dérobée sur le ba
ron. 

On eût dit ou'il voulait fouiller son Urne, 
pénétrer son être intime et surprendre une 
vérité qui lui échappait. 

Enfin, il releva la téte^ s'adressent de noOr 

veau à Paule : 
— Vous n'avez aucune idée, madame, (M 

l'endroit où la fille de M. de Bussiares pour» 
rait avoir été conduite ? 

— Aucune, monsieur. • 
— Et vous n'avez jamais vu l'homme q v 

prétendait venir de la part de M. DutertTSi 

parler ca elles toruchent a de récents évé
nements, fort pénibles, je le crois, pour M. 
Dutertre, sont venues depuis fortifier mon 
Opinion. * . | . . 
[ Enfin, je ne puis oublier que, chez lui en
core le grand-père d'Yvonne m'a déclaré me 
ienir en haine, par suite de difficultés an
ciennes, autrefois survenues entre mon père . 
et lui, à Consiantinople. 

A ces mots, le procureur, dont l'étonné» 
ment croissait, s e tourna vers le baron. 

De quels événements madame veut-elle 
D&rlcr? é *"-'" *^5***Mi -\* -*v" "-" —** • w»̂ . .M»* * 

Cette question parut embarrasser Duter- frappée, je m'en ouvris à ma compagne, 
tre durant un court instant. Il coula sur —Ah ! vraiment, vous aviez cru recoj 

quérir Mme Dupont-Verdier 1 
— Non, monsieur, je ne-ravais jamais VHi 
Pourtant, après son départ, j'eus 

une intuition, quelque chose comme un raaw 
souvenir des yeux. L'allure du personnage 
son regard, le son de sa voix m'avaient 

tre l'individu 1 
Mais où l'auriez-vous déjà vu î 
— En Algérie, à Biskra, le soir même 3a 

la disparition de mon mari. 
— Son nom? , 
— Je n'ose rien affirmer, car il me sarfclf 

absolument pénible de commettre una al 
grave erreur. 

Enfin, j'avais pensé à un nommé Charly* 
Ce nom, jefé brusquement dans la convaa» 

sation, fit se lever Dutertre, en un mou-ra» 
ment de surprise impossible à réprimer. 

Et, rapide comme un éclair, la pensée qoë 
cet obscur complice pouvait être, en effet* 
l'auteur du rapt faussement attribué a PanM 
lui traversa l'esprit. 

N'avait-il pas refusé do payer & ca miséra
ble les gros honoraires ré -lamés au sujet dat 
remariage et de l'annonce de la mort de B w 
siares ? . 

Charly ne lui avait-H ijaâ aromis da m 
venger terriblement. 

S J f ' - t - i i t ' - r ! 
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